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1. INTRODUCTION 

1. A sa 3e séance plénière, le 21 septembre 1990, l'Assemblée générale, sur la 
recommandation du Bureau, a décidé d'inscrire à son ordre du jour la question 
intitulée "Application du Programme d'action pour la deuxième Décennie de la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale" et de la renvoyer a la Troisième 
Commission. 

2. La Commission a examiné la question eD même temps que les points 88, 91 et 103 
de sa 4e à sa 1Oe séance, ainsi qu'à ses 18e, 28e, 29e et 318 séances, du 
10 au 12 octobre et les 15, 16 et 24 octobre ainsi que les ler, 2 et 
5 novembre 1990. On trouvera dans les comptes rendus analytiques COrreSpODdaDtS un 
résumé des débats de la Commission sur la question (AX.314WSR.4 à 10). 

3. Pour l'examen de la question, la Commission était saisie des documents 
ci-après : 

a) Rapport du Conseil économique et social &/t 

b) Lettre datée du 20 mars 1990, adressée au Secrétaire général par le 
Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente de la Hongrie auprès de 
l'Organisation des Nations Unies (A/45/174): 

11 Documents officiels de l'Assemblée aénérale. . 

Suoolément No 3 
aua tante-cinauier,#e ses8 ion, 

(A/45/3), chap. III, sect. A. 
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c) Rapport du Secrétaire général sur l'application du Programme d'action 
pour la deuxièie Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale (A/45/443): 

d; Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Rapporteur spécial 
intitulé "Etude sur les résultats obtenus et les obstacles rencontrés pendant la 
première Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale" 
(A/45/525). 

4. La Commission était également saisie, en tant que document de base, d'un 
rapPort du Secrétaire général sur la deuxième Décennie de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale (E/l990/20 et Add.1). 

5. A la 3e séance, le Ci octobre 1990, le Secrétaire général adjoint aux droits de 
l'homme a fait une déclaration liminaire sur la question (voir AK.31451SR.3). 

II. RXAWN DU PROJET DE RESOLUTION A1C.314WL.5 

6. A la 16e séance, le 24 octobre, la représentante de la Sierra Leone, au nom 
des Etats Membres de l'organisation des Nations Unies qui font partie du Groupe des 
Etats d'Afrique, a présenté un projet de résolution (AK.31451L.S) intitulé 
"Deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale". 

1. A la 298 séance, le 2 novembre 1990, la représentante de la Sierra Leone a, au 
nom des auteurs, révisé oralement le projet de résolution en remplaçant le 
paragraphe 9 du dispositif qui se lisait comme suit : 

licita des progrès réalisés dans l'établissement d'un recueil de 
lois-cadres dont les gouvernements pourraient s'insPrrer pourpromulguer de 
nouvelles lois contre la discrimination raciale, encourage le Sec&taire 
général à convoquer une réunion d'experts de haut niveau pour mettre 
définitivement au point le recueil de lois-cadres et le guide des voies de 
recours ouvertes aux victimes de la discrimination raciale, et prie le 
Secrétaire général de publier et de diffuser ces textes dans les meilleurs 
délais:" 

par le texte suivant : 

II Se félicia des progrès réalisés dans l'établissement d'un recueil de 
lois-cadres dont les gouvernements pourraient s'inspirer poÿr promulguer de 
nouvelles lois contre la discrimination raciale et prie le Secrétaire général 
de mettre définitivement au point le recueil de lois-cadres et le guide des 
voies de recours ouvertes aux victimes de la discrimination raciale et de 
publier et de diffuser ces textes dans les meilleurs délais:". 

0. A la même séance, après avoir entendu une déclaration du représentant des 
Etats-Unis d'Amérique (voir A/C.3/45/SR.29), la Commission a adopté le projet de 
résolution, tel qu'il avait été révisé oralement, sans procéder à un vote (voir 
par. 10). 

/ . . . 
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9. Après l'adoption du projet de résolution, des déclarations ont été faites par 
les représentants de l'Allemagne, d'Israël et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 

III. RECOMMANDATION DE LA TROISIEME COMMISSION 

10. La Troisième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter le projet 
de résolution suivant : 

D xi‘m D' n . eu racisme e 
a discrimination racialg 1 

L Assemblée aénérale, * 

Réaffirmant son objectif, arrêté dans la Charte des Nations Unies. de 
réaliser la coopération internationale en résolvant les problèmes 
internationaux d'ordre économique, social, culturel ou humanitaire et en 
développant et en encourageant le respect des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue 
ou de religion, 

Réaffirmant éaalement sa ferme intention et sa volonté résolue de 
parvenir à l'élimination totale et inconditionnelle du racisme sous toutes ses 

. 
formes, de la discrimination raciale et de 1'9nartheld , 

R$I la Déclaration universelle des droits de l'homme 21, la 
Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale 51, la Convention internationale sur l'élimination et 
la répression du crime d'am p/, et la Convention concernant la lutte 
contre la discrimination dans le domaine de l'enseignement, adoptée le 
14 décembre 1960 par l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture 5/, 

Eam v  sa résolution 3057 (XXVIII) du 2 novembre 1973, 
relative à la première Décennie de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale, ainsi que sa résolution 36/14 du 22 novembre 1983, 
relative à la deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale, 

21 Résolution 217 A (III). 

11 Résolution 2106 A (XX), annexe. 

91 Résolution 3068 (XXVIII), annexe. 

51 Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, 
Actes de la Conférence aénérale, onzième session. Résolutions, p. 123. 
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BBpoelant en outre les deux Conférences mondiales de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale, tenues à Genève en 1978 et en 1983. 

Avant à l'esorit le paooort de la deuxième Conférence mondiale de 18 
tre le racisme et la discrimination raciale c>/, 

Convaincue que la deuxième Conférence mondiale a constitué Une 

contribution effective de la communauté internationale à la réalisation des 
objectifs de la Décennie, grâce à l'adoption d'une Déclaration I/ et d'un 
Programme d'action opérationnel fi/ pour la deuxième Décennie de la lUtte 

contre le racisme et la discrimination raciale, 

lotant avec oréoccuvation que, en dépit des efforts de la communauté 
internationale, la première Décennie de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale n'a pas atteint ses principaux objectifs et que des 
millions d'êtres humains continuent, de nos jours encore, d'être victimes de 
diverses formes de racisme, de discrimination raciale et de l'aoartheid, 

&ppelant ses résolutions 39116 du 23 novembre 1984, 42147 du 
30 novembre 1987, 43191 du 8 décembre 1988 et 44/52 du 8 décembre 1989, 

SQulianant une fois de ~lug la nécessité d'atteindre les objectifs de la 
deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale, 

Avant examiné la note du Secrétaire général a/ et le rapport qu'il a 
présenté 91 dans le cadre de l'application du Programme d'action pour la 
deuxième Décennie, 

Fermement convaincue de la nécessité de prendre des mesures 
internationales plus soutenues et plus efficaces en vue de l'élimination de 
toutes les formes de racisme et de discrimination raciale et de l'éradication 
de l'aoartheid en Afrique du Sud, 

pearettant que certaines activités de la deuxième Décennie prévues pour 
la période 1985-1989 n'ont pas été exécutées faute de ressources financières, 

Considérant qu'il importe, le cas échéant, de renforcer la législation et 
les institutions nationales a;ant pour objet de promouvoir l'harmonie raciale, 

6/ Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.83.XIV.4 et rectificatif. 

z/ m., chap. II. 

B/ A/45/525. 

e/ A/45/443. 

/.a. 
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Con5cientQ de l'importance et de l'ampleur du phénomène des travailleurs 
migrants, ainsi que des efforts déployés par la communauté internationale pour 
améliorer la protection des droits fondamentaux des travailleurs migrants et 
de leur famille, 

&3 félicitant de la Déclaration sur l'@m et se5 conséquences 
destructrices en Afrique australe IQ/. adoptée à l'unanimité par l'Assemblée 
générale à sa seizième session extraordinaire, le 14 décembre 1989. qui 
contient des lignes directrices concernavt les moyens de mettre fin à 
3. * apartheid, 

1. Déclare une fois de plua que toutes les formes de racisme et de 
discrimination raciale, notamment les formes institutionnalisées, telles que 
l'Qparthei& ou celles qui découlent de doctrines officielles de supériorité 
ou d'exclusivité raciales, comptent parmi les violations les plus graves des 
droits de l'homme dans le monde contemporain et doivent être combattue5 par 
tous les moyens3 

2. D&& que la communauté internationale, dans son ensemble, et 
l'Organisation des Nations Unies, en particulier, se doivent de continuer à 
accorder le rang de priorité le plus élevé aux programmes de lutte contre le 
racisme, la discrimination raciale et l'apartheid et de redoubler d'efforts, 
pendant la deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale, pour accorder aide et secours aux victimes du racisme, 
de toutes les formes de discrimination raciale et de l'af+. notamment en 
Afrique du Sud, dans les territoire5 occupés et les territoires 88 trouvant 
sous domination étrangère; 

3. Lance un an? à tous les gouvernement5 et aux organisation5 
internationales et non gouvernementales pour qu'ils multiplient et 
intensifient leurs activités de lutte contre le racisme, la discrimination 
raciale et l'aoartheid et pour qu'ils accordent secours et assistance aux 
victimes de ces fléaux; 

4. Prend acte du rapport 9/ que le Secrétaire général a présenté au 
sujet des activités menées par les gouvernements, les institutions 
spécialisées, les organisations intergouvernementales régionales, les 
organisations non gouvernementales, ainsi que les organes de l'Organisation 
des Nations Unies, pour exécuter le Programme d'action pour la deuxième 
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale: 

5. Prend note et se félicite des actions entreprises pour coordonner 
tous les programmes actuellement mis en oeuvre par les organismes des 
Nations Unies en vue de la réalisation des obiectifs de la deuxième Décennie 
et encourage le Coordonnateur de la deuxikne Décennie de la luttu contre le 
racisme et la discrimination raciale à poursuivre ses efforts; 

Ip/ Résolution S-16/1. 

1. :: 
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6. 
e .  .  e felicztQ de la parution prochaine de la compilation mondiale des 

législations nationales contre le racisme et la discrimination raciale U/ et 
prie le Secrétaire général de transmettre cette publication aux gouvernements 
dans les meilleurs délais; 

7. Prie le Secrétaire général de poursuivre l'étude des effets de la 
discrimination raciale sur les enfants appartenant a des minorités, en 
particulier les enfants de travailleurs migrants, dans les domaines de 
l'enseignement, de la formation et de l'emploi, et de soumettre, notamment, 
des recommandations concrètes sur la mise en oeuvre de mesures destinées à 
combattre les effets de cette discrimination: 

8. Prend acte des rapports du Secrétaire général concernant l'étude sur 
le rôle de l'action des groupes privés dans la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale &z/: 

9. Se félicb des progrès réalisés dans l'établissement d'un recueil 
de lois-cadres dont les gouvernements pourraient s'inspirer pour promulguer de 
nouvelles lois contre la discrimination raciale, et prie le Secrétaire général 
de mettre définitivement au point le recueil de lois-cadres et le guide des 
voies de recours ouvertes aux victimes de la discrimination raciale et de 
publier et de diffuser ces textes dans les meilleurs délais; 

10. Invite de nouveau l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture a accélérer l'établissement des matériels et aides 
pédagogiques visant à promouvoir les activités d'enseignement, de formation et 
d'éducation sur les droits de l'homme et contre le racisme et la 
discrimination raciale, en mettant l'accent en particulier sur les activités 
au niveau de l'enseignement primaire et secondaire: 

11. Prend note de l'étude du Rapporteur spécial de la Sous-Commission de 
la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des 
minorités, sur les résultats obtenus et les obstacles rencontrés pendant la 
première Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale 
et la première moitié de la deuxième Décennie n/: 

12. Prie le Secrétaire général de publier l'étude du Rapporteur spécial 
et d'en assurer la plus grande diffusion possible; 

13. Considère que toutes les parties du Programme d'action pour la 
deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale 
devraient se voir accorder une attention égale pour que les objectifs de la 
deuxième Décennie puissent être atteints: 

lJ/ HR/PUB/1990/8. 

-1 A/41/550, A/431631 et A/44/575. 

13./ A/45/525, annexe. 

/... 
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14. Reorette qu'une partie du programme pour la période 1983-1989 n‘ait 
pas encore été appliquée, faute de ressource5 suffisantes, comme l'indique le 
rapport au Secrétaire général au Conseil économique et social à sa Premiere 
session ordinaire de 1990 o/: 

15. Prie le Secrétaire général de procéder immédiatement à la mise en 

oeuvre des activité5 qui devaient être exécutée5 au cours de la période 
1985-1989 et ne l'ont pas été, ainsi qu'à entreprendre les activité5 prévues 
pour l'exercice biennal 1990-1991: 

16. Réaffirme la nécessité de procéder à la mise en oeuvre dU plan 
d'activité5 proposé pour la période 1990-1993, que contient l'annexe à sa 
résolution 42147: 

11. Prie le Secrétaire général de veiller, en application de ses 
résolutions 42141 et 44/52, à ce que le complément de ressources neceSSaire5 
pour as5urer la mise en oeuvre des activités de la deuxième Décennie soit 
prevu dans le budget-programme pour l'exercice biennal 1990-1991 et dans le 
projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1992-1993: 

18. && le Secrétaire genéral de l'informer des mesures qui auront été 
prises en application de5 dispositions du paragraphe 17 ci-dessus: 

19. Prie éoalement le Secrétaire général de continuer à accorder la 
priorité la plus élevée, dans l'exécution du plan d'activités, aux mesures 
visant à lutter contre l'anartheid; 

20. Demande aux gouvernements de favoriser une évolution positive de la 
situation en Afrique du Sud, conformément aux lignes directrices établies dans 
la Déclaration sur l'aoartheid et ses conséquences destructrices en Afrique 
australe u/, adoptée par l'Assemblée générale à sa seizième session 
extraordinaire, le 14 décembre 1989, en maintenant notamment les mesures 
actuellement appliquées à l'encontre de l'Afrique du Sud, tant que 
n'existeront pas des preuves manifestes de changements profonds et 
irréversibles; 

21. && le Secrétaire général de continuer à accorder une attention 
particulière à la situation des travailleurs migrants et de leur famille et 
d'inclure régulièrement des éléments d'information complets concernant ces 
travailleurs dans ses rapports: 

22. Jnvite tous les gouvernements, les organes de l'Organisation des 
Nations Unies, les institutions spécialisées et autre5 organisations 
intergouvernementales. ainsi que les organisations non gouvernementales 

o/ E/1990/50. 

B/ Résolution S-1611. 

/... 
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intéressées dotées du statut consultatif auprès du Conseil économique et 
social, a participer pleinement à l'application des plans d'activités pour les 
périodes 1995~1969 et 1990-1993 en intensifiant et en amplifiant leurs efforts 
en vue d'assurer l'élimination rapide de l'apartheid et de toutes les formes 
de racisme et de discrimination raciale; 

23. Çonsi&rQ que les contributions volontaires au Fonds d'affectation 
spéciale pour le Programme de la Décennie de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale sont indispensables à la mise en application des 
programmes susmentionnés: 

24. w de nouveau avec resret que la situation actuelle du Fonds 
d'affectation spéciale n'est guère enCOUrageanb3: 

25. unce un appel pressant, en conséquence, à tous les gouvernements, 
organisations et particuliers en mesure de le faire pour qu'ils versent des 
contributions généreuses au Fonds d'affectation spéciale et, à cet effet, prie 
le Secrétaire général de continuer à prendre les contacts et les initiatives 
nécessaires pour enzourager le versement de contributions: 

26. prend acte des rapports sur les activités de la deuxième Décennie p/ 
et prie de nouveau le Conseil économique et social de lui présenter 
annuellement, pendant la durée de la Décennie, un rapport contenant notamment : 

a) Une liste des activités entreprises ou envisagées, en vue 
d'atteindre les objectifs de la deuxième Décennie, par les gouvernements, les 
organes de l'Organisation des Nations Unies, les institutions spécialisées et 
d'autres organisations internationales et régionales, ainsi que par les 
organisations non gouvernementales; 

b) Un examen et une évaluation de ces activités; 

c) Ses suggestions et recommandations: 

21. Décide de maintenir la question intitulée "Application du Programme 
d'action pour la deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale“ à son ordre du jour tout au long de la deuxième 
Décennie et de lui attribuer le rang de priorité le plus élevé & sa 
quarante-sixième session. 


